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REGLEMENT PARTICULIER 

48ème Rallye des 12 Travaux d’Hercule 
Les organisateurs s’engagent à respecter l’ensemble de la réglementation applicable à l’événement 

prévu et notamment le titre 1er des prescriptions générales édictées par la FFSA. 

INFORMATIONS  

 

Asa Organisatrice : ASA AUGIAS 

Nom du Rallye : 48ème Rallye des 12 Travaux d’Hercule 

Date : 22 et 23 août 2026 

Niveau d’inscription (Régional, National, Inter.) : Régional 

Eligibilité : 

Coupe de France des Rallyes 2026 

Hankook Rally Cup 

Championnat de Ligue Nouvelle Aquitaine Nord 

Participation étrangère autorisée ?  

Visa Ligue (date et numéro) :  23/2026 du 15 mai 2026 

Permis d’organisation FFSA (date et numéro) :  422 du 15 mai 2026 

Personne désignée par l’ASA en contact avec la FFSA pour l’obtention du permis d’organisation 

Nom :  BONNAUD Matthieu 

Téléphone : 06.83.52.38.61 

Mail :  mbonnaud@orange.fr 

Comité d’Organisation  

Président : Mickaël BRAULT 

Membres : 
Magali SUIRE, Jean Marie CAROF,  

Amélie LEGAY, Matthieu BONNAUD 

Secrétariat du Rallye, Adresse :  
Amelie LEGAY 31 rue de la Mirauderie 79360 LA 

FOYE MONJAULT 

Téléphone :  06 80 55 65 13 

Mail:  rallyeangeliquechambrille@gmail.com 

Permanence du Rallye :  
Amelie LEGAY 31 rue de la Mirauderie  

79360 LA FOYE MONJAULT 

PC Course  
Mairie de Cherveux 

Tel : 05.49.75.01.77 

Organisateur technique  

Nom :  Rallye Angélique Chambrille 

Adresse :  
Maison des Associations 

12 rue Joseph Cugnot 
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Téléphone : 06 80 55 65 13 

Mail :  rallyeangeliquechambrille@gmail.com 

 

PROGRAMME - HORAIRES 

Parution du règlement Dès l’obtention du Visa 

Ouverture des engagements Dès Parution du Règlement 

Clôture des engagements Lundi 10 aout minuit 

Distribution du Road-Book (lieu, date, heure) 

Samedi 22 août 2026 de 09h à 12 

Lieu : Préau Ecole de Cherveux 

Samedi 22 août 2026 de 13h30 à 18h 

Stade des Pierrières 79410 CHERVEUX 

Reconnaissances (dates & heures) 
Samedi 22 août 2026 

de 09h à 12h et de 14h à 19h 

Vérifications administratives (lieu, date, heure) 

Samedi 22 août 2026 de 09h à 12h 

Lieu : Préau Ecole de Cherveux 

Samedi 22 août 2026 de 13h30 à 18h 

Stade des Pierrières 79410 CHERVEUX 

Vérifications techniques (lieu, date, heure) 
Samedi 22 août 2026 de 13h30 à 18h45 

Stade des Pierrières 79410 CHERVEUX 

Mise en place du parc de départ (lieu, date, heure) 
Samedi 22 août 2026 à 14h 

Ancien Stade de Cherveux 

1ère réunion des Commissaires Sportif (lieu, date, heure) 
Samedi 22 août 2026 à 17h  

Mairie de Cherveux 

Publication des équipages admis au départ (lieu, date, heure) Samedi 22 août 2026 à 20h 

Publication des heures et ordres de départ (lieu, date, heure) Samedi 22 août 2026 à 20h 

Départ (lieu, date, heure) 
Dimanche 23 août 2026 à 7h50  

Ancien Stade de Cherveux 

Arrivée (lieu, date, heure) 
Dimanche 23 août 2026 à 16h35 

Ancien Stade de Cherveux 

Vérifications finales (lieu, date, heure) Garage LIZOT ou Parc Fermé 

Taux horaire de la main d’œuvre 60 € TTC 

Publication des résultats (lieu, date, heure) 

Dimanche 23 août 2026  30 minutes au 

plus tard après l’arrivée de la dernière 

voiture 

Remise des prix (lieu, date, heure) 
Dimanche 23 août 2026 à 19h00 

Ancien Stade de Cherveux 

Tableau d’Affichage Officiel  
Exclusivement sur l’application Sportity 

et Chronolive 

 

 



 

 
3 

R
E

G
LE

M
E

N
T

 P
A

R
T

IC
U

LIE
R

 S
P

O
R

T
IF

 R
A

LLY
E

 2
0

2
6

 

ARTICLE 1P. ORGANISATION 

1.1P. OFFICIELS 

 

Fonction Nom & numéro de licence 

Président du Collège des Commissaires Sportifs 
M. Jacques COURMONTAGNE  

Licence n° 11849 

Commissaires Sportifs  

Mme. Catherine CONDEMINE              

Licence n° 56617 

M. Luc DEHAN                              

Licence n° 6495 

Directeur de Course 
M. Michel LAROULANDIE          

Licence n° 8495 

Directeurs de Course 

M. Jean Luc PAGE                        

Licence n° 4727 

M. Jean Christophe PERRIER     

Licence n° 4884 

Directeurs de Course Adjoints délégués aux ES 

M. Jean Louis MINEUR               

Licence n° 29169 

M. Jean Marie CAROF                 

Licence n° 203852 

Adjoints à la Direction de Course délégués aux ES 

M. Gilles MERLIOT                       

Licence n° 10396 

Mme Valérie THEBAULT             

Licence n° 15553 

Commissaire Technique responsable 
M. Jean Luc PHELIPEAU             

Licence n° 9060 

Commissaires Techniques adjoints 

M. Eric GAUTHIER                      

Licence n° 196863 

M. Aurélien PINHO                 

Licence n° 259271 

M. Luc GOURDON                      

Licence n° 163936 

M. Romain TIPHAINE                  

Licence n° 155300 

M. Alexandre BOURON              

Licence n° 329549 

Médecin chef 
M. Jean François BILLES             

Licence n° 13557 

Chargés des relations avec les concurrents 

M. Jean Marc SEGOUIN              

Licence n° 3352 

M. Henri Louis LE GUELLAUT     

Licence n° 5555 

M. Fernand KAMP                       

Licence n° 50053 

Chargé des relations avec la presse M. Jean Paul BIZARD                  
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Licence n° 7949 

Chronométreurs 

M. Olivier LAMBERT                   

Licence n° 234937 

M. Vincent SOULISSE 

Licence n° 6477 

M. Laurent LAPOUGE                   

Licence n° 13530 

M. Pierre BAULOUET                    

Licence n° 326624 

Mme Dominique GAUDINAU      

Licence n° 339146 

Classement 
M. Matthieu BONNAUD               

Licence n° 41131 

Speaker 
M. Jean Paul BIZARD                  

Licence n° 7949 

 

1.3P. VERIFICATIONS  

Les équipages engagés recevront, avec leur accusé de réception d’engagement, une convocation pour 

les vérifications administratives. 

 

ARTICLE 2P. ASSURANCES 

Conforme au règlement standard FFSA 

 

ARTICLE 3P. CONCURRENTS ET PILOTES 

Conforme au règlement standard des rallyes FFSA. 

 

3.1P. DEMANDE D’ENGAGEMENT - INSCRIPTIONS 

3.1.5P. Toute personne qui désire participer au rallye 48ème Rallye des 12 Travaux d’Hercule doit - Soit 

se rendre prioritairement sur le site https://engagement.ffsa.org/ La feuille imprimée doit 

impérativement être expédiée avec le montant de l’engagement (chèque) sauf si règlement effectué par 

virement 

- ou adresser à Amelie LEGAY 31 rue de la Mirauderie 79360 LA FOYE MONJAULT (cachet de la 

poste faisant foi) la demande d’engagement ci-jointe, dûment complétée, avant le lundi 10 août 

2026 
 

3.1.10P. Compte tenu du rallye régional VHC, le nombre des engagés pour les deux rallyes est fixé à  

140 voitures maximum 

 

3.1.11.1P. Montant des droits d’engagement : 

 avec la publicité facultative des organisateurs : 280 € 

 sans la publicité facultative des organisateurs : 560 €  (x 2) 

 

3.1.12P. La demande d'engagement ne sera acceptée que si elle est accompagnée du montant des droits 

d'engagement. 
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ARTICLE 4P. VOITURES ET EQUIPEMENTS 

Conforme au règlement standard des rallyes FFSA. 

 

4.3P. ASSISTANCE 

L'assistance sera autorisée exclusivement au parc d’assistance de Cherveux 

 

ARTICLE 5P. IDENTIFICATION DES VOITURES ET PUBLICITE 

5.1P IDENTIFICATION DES VOITURES 

Conforme au règlement standard des rallyes FFSA. 

 

5.2P PUBLICITE 

La publicité collective obligatoire et la publicité facultative seront communiquées par un additif au 

présent règlement particulier. 

 

ARTICLE 6P. SITES ET INFRASTRUCTURES 

Conforme au règlement standard des rallyes FFSA. 

 

6.1P. DESCRIPTION 

Le 48ème Rallye des 12 Travaux d’Hercule représente un parcours de 103,100 km.  

Il est divisé en 1 étape et 3 sections.  

Il comporte 5 épreuves spéciales d’une longueur totale de 38,800 km. 

Les épreuves spéciales sont :  ES 1-3-5 Cherveux 7,600 km 

                                   ES 2 – 4 Champeaux 8.000 km 

  

L'itinéraire horaire figure dans l’annexe "itinéraire". 

 

6.2P. RECONNAISSANCES 

Le nombre de passages en reconnaissance autorisé dans chaque ES est de : 3  

Les reconnaissances auront lieu aux dates et heures suivantes  

Le Samedi 22 août 2026 de 09h à 12h et de 14h à 19h 

 

ARTICLE 7 DEROULEMENT DU RALLYE 

Conforme au règlement standard des rallyes FFSA. 

Le départ sera donné dans l’ordre croissant des numéros, puis dans l’ordre du classement de la 
1ère épreuve chronométrée pour le départ de la deuxième et troisième section. 

 

ARTICLE 8P. RECLAMATIONS - APPEL 

Conforme aux Prescriptions Générales FFSA. 

 

ARTICLE 9P. CLASSEMENTS 

Conforme au règlement standard des rallyes FFSA. 
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ARTICLE 10P. PRIX ET COUPES 

Conforme au règlement standard des rallyes FFSA. 

 

Coupes : au minimum 2 coupes par équipage aux 3 premiers scratch, 2 coupes au 1er de classe, 2 coupes 

au 1er équipage féminin 

 

Commissaires : 3 coupes par tirage au sort + lot souvenir 

 

La remise des prix se déroulera le Dimanche 23 Août 2026 à 19h00 à CHERVEUX – près du parc fermé, 

ancien stade des sports. 

 

 



Etape 0 22/08/2026

CH Lieux ES Liaison Total

CH 00 Sortie Vérifs 0,00 0,00 0h30 13h30

CH0 Entrée Parc Fermé 1,50 1,50 13h45

Total Etape 0 1,50 1,50 0,00%

Etape 1 23/08/2026

CH Lieux ES Liaison Total

ES Distance Distance DISTANCE T.I. 1ère voit

Départ Etape 1

CH 0 Sortie Parc Fermé - Entrée Assistance (Ancien Stade Cherveux) 0,15 0,15 0h20 08h14

CH0A Sortie Parc Assistance 0,15 0,30 08h34

CH1 Cimetière 3,20 3,50 0h15 08h49

ES 1 Cherveux 7,60 08h52

CH 2 Montplaisir 9,60 0h27 09h19

ES 2 Champeaux 8,00 09h22

CH 2A Entrée Parc Regroupement (Ancien Stade Cherveux) 11,20 26,80 0h35 09h57

Total 1ère Section 15,60 24,30 39,90

CH 2B Sortie Parc Regroupement - Entrée Parc Assistance 0,15 0,15 12h12

CH 2C Sortie Parc Assistance 0,15 0,30 0h30 12h42

CH3 Cimetière 3,20 3,50 0h15 12h57

ES 3 Cherveux 7,60 13h00

CH 4 Montplaisir 9,60 0h27 13h27

ES 4 Champeaux 8,00 13h30

CH 4A Entrée Parc Regroupement (Ancien Stade Cherveux) 11,20 26,80 0h35 14h05

Total 2ème Section 15,60 24,30 39,90

CH 4B Sortie Parc Regroupement - Entrée Parc Assistance 0,15 0,15 15h46

CH 4C Sortie Parc Assistance 0,15 0,30 0h30 16h16

CH5 Cimetière 3,20 3,50 0h15 16h31

ES 5 Cherveux 7,60 16h34

CH 5A Parc Fermé (Ancien Stade de Cherveux) 12,20 19,80 0h30 17h04

Total Etape 1 38,80 64,30 103,10 37,63%

Coucher du soleil à 21h01

Lever du soleil à 07h09

S

e

c

t

i

o

n

 

2

S

e

c

t

i

o

n

 

3

48ème  RALLYE REGIONAL DES 12 TRAVAUX D'HERCULE

ITINERAIRE et CONTROLES

S

e

c

t

i

o

n

 

1


